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d. Les amendements ä Гаппехе II sont adoptes par le Conseil 
ä la majority des membres presents et votants.

e. Les acceptations d’amendements sont notifiees au Gouver- 
nemenlr frangais, qui informe tous les Etats membres de la 
reception des acceptations et de l’entree en vigueur des 
amendements.

ArticleXX. — Signature et adhesion
a. La presente Convention reste ouverte ä la signature ou ä 

l’adhesion et les Etats qui, aux termes de l’article III, ont 
le droit de devenir membres de l’Organisation, peuvent 
adherer ä la Convention par:
1. la signature;
2. la signature sous гёвегѵе de ratification;
3. l’adhdsion.

b. L’adhdsion prend effet par le ddpot d’un instrument aupres 
du Gouvernement frangais.

c. Le Gouvernement frangais avise immediatement tous les 
Etats membres de la date ä laquelle chacun d’eux а signd 
la Convention ou у a adhere.

Article XXI. — Extension territoriale du champ d’application
a. Tout Etat peut ä tout moment declarer que sa participa

tion ä la Convention comprend l’ensemble ou une partie 
des territoires dont les relations exterieures sont placees 
sous sa responsabilit6. Cette declaration est notifide au Gou
vernement frangais.

b. Toute ddclaration faite par un Etat membre en vertu de 
Гаііпёа precedent entre en vigueur le trentieme jour sui- 
vant reception de la dёclaration par le Gouvernement 
frangais.

c. Le Gouvernement frangais avise immödiatement tous les 
Etats membres des döclarations faites en vertu du prösent 
article.

Article XXII. — Retrait
a. Tout Etat membre peut, apres deux аппёев de participa

tion, denoncer a tout moment la presente Convention par 
une notification de retrait adressöe au Gouvernement fran
gais. La dёnonciation prend effet un an apres la date de 
reception de cette notification.

b. Le non-paiement de deux contributions annuelles cotise- 
cutives implique en temps normal le retrait de la Conven
tion pour l’Etat membre qui a ainsi manquö ä ses engage
ments.

c. L’application de la Convention ä un ou plusieurs territoires 
en vertu de l’article XXI peut etre resiliee par notification 
adressee au Gouvernement frangais par l’Etat membre res
ponsable des relations exterieures de ce ou ces territoires. 
La notification prend effet un an apres la date de sa recep
tion.

d. Le Gouvernement frangais informe immediatement tous les 
Etats membres des notifications donnёes en vertu du ргё- 
sent article.

Article XXIII. — Entree en vigueur
a. La presente Convention entre en vigueur ä la date ä la

quelle cinq Etats у sont parties conformement aux termes 
de l’article XX..

b. Le Gouvernement frangais informe immediatement de la 
date d’entree en vigueur tous les Etats qui ont signö la 
Convention ou у ont adhöre.

En foi de quoi, les soussignös, düment autorises par leurs
Gouvernements, ont sig^ la prösente Convention et ses an
nexes.

FAIT А PARIS, le 18 avril 1951, en un seul exemplaire qui
restera döposd dans les Archives du Gouvernement Frangais.

ANNEXE II

Ennemis et maladies appeles ä retenir Vattention
particuliere de l’Organisation 

avec leurs dates d’insciption ä Vannexe 
(voir article V. b.)

1. Doryphore (Leptinotarsa decemlineata) ...........................  1951
2. Anguillule des racines de la pomme de terre (Hete-

rodera rostochiensis) ........................................................  1951
3. Pou de San Josö (Quadraspidiotus perniciosus) -----------  1951
4. Maladie verruqueuse de la pomme de terre (Syn-

chytrium endobioticum).......................... ..........................  1951
5. Insectes, cryptogames et rongeurs affectant les den

ies stocköes et rongeurs nuisibles aux cultures (ргё-
cedemment suivis par le Groupe de travail europeen
sur l’infestation des denrees stockees) .............................  1951

6. Ecaille fileuse (Hyphantria cunea) ................................. 1952


